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SÉANCE À HUIS CLOS 
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SÉANCE PUBLIQUE 

 

Projet de note de travail de l’Assemblée – Cadre de déontologie de l’OACI et établissement des 

dispositions du Règlement intérieur applicables aux fonctions de Secrétaire général et de Président 

du Conseil  

 

7. Le Conseil examine ce point en se fondant sur la note C-WP/15399, qui présente une note 

de travail de l’Assemblée rendant compte des progrès réalisés dans la mise en œuvre du Cadre révisé de 

déontologie de l’OACI (Annexe 1 du Code du personnel de l’OACI) et des appendices G, H et I du 

Règlement intérieur du Conseil (Doc 7559). Il est également saisi d’un rapport verbal du Comité de la 

gouvernance à ce sujet. 

 

8. Après examen, le Conseil: 

 

a) prend note de l’information présentée dans la note C-WP/15399, ainsi que du rapport 

verbal du Comité de la gouvernance à ce sujet ; 

 

b) approuve le projet de note de travail de l’Assemblée jointe à la note C-WP/15399 

en vue de sa présentation ultérieure à la 41e session de l’Assemblée, étant entendu que 

cette note de travail y sera présentée sous forme de note d’information.  

 

Rapport d’étape sur la session présenté par le Secrétaire général 

 

9. Le Conseil entame l’examen de ce point sur la base d’un exposé PowerPoint présenté par 

le Secrétaire général. En raison de contraintes de temps, le Conseil ne peut achever l’examen des 

renseignements présentés et il est convenu de reprendre cet examen lors de la prochaine séance de la session 

en cours (C-DEC 226/6). 
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Questions diverses 

 

Réunion de haut niveau de l’OACI sur un objectif ambitieux à long terme (HLM-LTAG) 

 

10. Le Conseil rappelle sa décision antérieure sur la convocation de la réunion HLM-LTAG 

(cf. C-DEC 225/11). Compte tenu des délibérations du Comité du climat et de l’environnement (CEC) lors 

de sa réunion récente du 30 mai 2022 au sujet des arrangements administratifs de la réunion, le Conseil 

convient, sur la proposition du Président et du Secrétaire général, de prolonger la durée de la réunion, qui 

se tiendra maintenant du 19 au 22 juillet 2022. Ce faisant, il est entendu que la première journée de la 

réunion sera consacrée à l’ouverture de l’événement, notamment aux déclarations ministérielles de haut 

niveau. Il est également noté qu’une communication sera adressée aux États membres en temps opportun 

pour les informer de la présente décision du Conseil et leur fournir une mise à jour sur les arrangements 

logistiques à cet égard.  

 

 

 

— FIN — 

 


